
1/2 

 

Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2011-4-9-1 
Séance du vendredi 14 octobre 2011 
 
 
 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
� 
� 

EVOLUTION DES AIDES AUX CLUBS SPORTIFS  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l’avis de la Commission de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative en date du 
29 septembre 2011, 

VU la proposition du Conseil Départemental des Sports, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 
 

 Décide d’approuver la proposition de réforme des aides aux clubs sportifs telle que 
présentée dans le rapport, à savoir : 

 
- le regroupement de la majorité des subventions aux clubs en une subvention 
annuelle, sur la base d’un formulaire adressé chaque année au Conseil Général, 
 
- le calcul de la subvention selon un barème de points dont la valeur est déterminée 
chaque année par l’enveloppe budgétaire disponible, 
 
- un seuil minimum de subvention de 200 €, 
 
- la création de 2 nouvelles aides : l’aide à la formation des cadres sportifs brevetés 
nationaux et l’aide à l’entraînement des jeunes par des entraîneurs diplômés.  

 
 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20111014-0000008471-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 17/10/2011
Réception par le Prefet : 17/10/2011
Publication : 21/10/2011



2/2 

 
 Décide de sa mise en application à partir de l’exercice budgétaire 2012, 

 
 Donne délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre concrète. 

 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


